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MEMORANDUM
RJZMIS  AUX DELEGATIONS DES ETATS ARABES

E~T A fLA DELJ3GATION  DrISRAE&,
B Lausanne, le 15  adit 1949.

La Commission de Conciliation des Nations Unies en Palestine,
conformément aux articles 4, 5 et 6 de la R6solution  pr3.s~  par
l~Assembl& g!kérale le 11 dksmbre 1948,  s'est attachée, des ,,.- .
son entrQe en fonctions, & etablir des relations avec toutes
les parties interess&es a la solution du problime  palestinien, et
à rechercher avec elles les bases dtun riglement  dbflnitif  de
toutes les questions sur lesquelles.elles  ne se sont pas encore
mises dlacoOrdb ,

Des'progrOs  ont 6t6 marqu6s dans cette voie grâce  au concours
cifftcace et constant des De16gations  prksontes  & Lausanne, qui
ont bien voulu, en particulier:

a) accepter, en vue de r6aliser les objectifs définis par la
R6solution  de lrAssombl$o g&&rale du 11 dEcambre  1948, en ce qui
concerne 10s r6fugi.esV .lo respect de leurs droits et la conserva-
tion de leurs blons, ainsi que 10s questions. de caractbru terri-
torial ou autre)  de prendre comme baso dc discussion avec la
CommZssion, le document'de travail joint auproces-verbal  du 12
mai 1949?  &-tant  entendu que les kchanges de vuos auxquels proc&-
derait la Commission avec las partios portoraient sur les am6nagew
monts territoriaux  n6cossairos aux objcetifs pr&citdsg

b) donner le 28 juillet 1949  des assurances formollos au sujet
de leur intention do collaborer avac la Commfssion on vue du rë-
gloment d&i:.:itif  du problime, palestinien ot de JIetablissemont
d'un0 paix juste et durable on Palestine;

c) poser en principle, le 3 août 1949,.  que, le. rapatriement des.
r&fugi6s arabos en Isra81 ferait partie drun plan dten:,omble  du
rhglement  final de la question des r6,fugiÉs arabes et que la SO-
lution de cette question constituerait lo,.premier  6lbmentdlune
n6gociation  destin&  a regler définitivement le probl&me palestir
n.%n& .

9c Le pr6sont document porte également la oote AR/16
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La Commission, en constatant -jourd'hui les résultats
ainsi obtenus, croit devoir soumottro  h la D616gation  !, 0 ; ; ;
un certain nombre de questions dcstin&s a d6finir nettement et
clairement la position de la Ddlégation  en ce qui ConC6rnO  les
objectifs fix8s par lfAssombl&c g6n6ralo dos+Nations Unies,  et
a permettre a 1a'Commission  de d~termîncr~o~~~~ns8qucncc  et
de la façon la plus opportune, la ligne de conduite qu'cllo
adoptera dans la suite do ses travaux,

La Commission  serait tris oblig6o à la D61égation  ; ; b ; 0.
de bien vouloir lui faire tenir, le plus tôt possible, ses
'r6ponses k cas quostionsJ

RQfu&?S

La D6lbgation  ; e c 1 * est-elle disposoc à souscrire &
uno dklaration  aux termes de laquelle t

L La solution du problgme des &fugi.Ôs devrait être  trou&
üans le rapatriement de r6fugi6s  dans le territoire soumis a
laautorit6  dllsraël  et dans l'installation  de ceux qui ne Sont
pas rapatri6s  dans les pays arabes ou dans la .zone  de Palestine
en dehors de ltautorit%  d'Israël?

11 est entendu quo les rapatrids  doviondront ipso facto,
citoyens dlIsraë1  et qutaucune  discrimination ne sera 6tabU.c

.  . i leur 6gard en ce qui concerne tant les droits.civils  et poli-
tiques qu'ils oxercoront  que les obligations auxquelles la loi
10s astreindra,

Il est égalemont,entendu  quo le rapatriement en Israkt ains?.
que l'installation  dans les pays arabes ou dans la zone  de PaLos-
$inc on dehors de ljautorit6 d'Isra81,  aura lieu sous rhscrve
dkn çoncours  technique et financier apport6 a qhaque partie par
la communaut0  internationale,

2, Dans le cas oh un comit6  d'enquête (Survey,.Group)  serait
chargé par les Nations ,Unks  d'htablir dos projets de grands
travaux au Proche-Orient on Vue nottimtient  de faciliter le rapan
triLsmentY  la rkinstaliation  et.le  rc3lGvement  Ceonomiquo et social
des réfugibs  arabes, ainsi que‘dk%udier les conditions dans'
lesquelles cette  tâche pourrait avoir lieu9 toutes les parties

.-
s*engagoront  a faeilitor  la mission du comit6  et '& prendre



toutos les EIQSUFOS possibles pour aidor h &a mise on ocn~m  des
solutions que X0 comit6 serait amon% B proposer?

3. Toutos les parties pr6cisoront  quo 10s dispositions pr6ciA
t6os  concarnant Les rêfugi6s arabes no pouvent  porter atteinto :
aux droits quo Ll,os parties se rósorwnt  dc fair@ valoir lors  du
rbglcmcnt  final do la question torritorialc on PaLostino?

4. Los fonds do soc~tirs  imm6diats accordhs  aux r6fugi6s dovsont
8tre  rcnouv~l6s  aussi  J.ongtqp  qu'une aida technique at finan-
ciEre nlaura pas bt6 consentit par la communaut6  internationalo?

Dtautro  part, la DblCgation  , * + o og tins cngagar pour
le pr6sont r,$ pour liavenir son Gauvernomont,  et compta tenu du
fait qu'il nIexiste pas de statistiques rigoureuses  elt; ddtaillks1
concernant  les r&fugi&s, estMollo disposOc  3 prhsontor  uno
6valuation  provisoire du nombre ?pproxinatif  do rofugF6s que
son Gauvorncnont  serait dispos6 'a accoptor?

/

Rbglcmont  tarritorial

Question  unique;- Quels am&agamonts  territoriaux La
D616gation  dbsire-t-elle  apporter au document  da travail anncx8
au 'ProcEs-verbal du L? mai X949?

Ubserwtion,- La Commiss$ob  tient ici a rappa3.0~  LtinpO*
tance que prbsento 3.0 problÈmc territorial,  dont le rbglemont-
est lié h caI.ui  des r6fugl6s ct dont la solution permettra aux
Nations Unies de promouvoir dans l.'avonir  les m~surcs  propres à
assurer 10 dbveloppomsnt  6conomiquo  ot la prosp6rit6  do llenw
semble des pays du Proche-Orient,


